
Nom et prénom ou Raison Sociale

Adresse

Code Postal et Ville

Téléphone

E-mail

� OUI, je m’abonne pour 1 an, soit 23 numéros, 50 €

L’ACTION AGRICOLE
Abonnez-vous !
1 2  m o i s

23 numéros

pour 50 €
soit votre Action Agricole

à 2,15 € seulement

FDSEA, GROUPAMA, F

DE TARN-ET-GARONNE

65° année - N°1432 - 14 AVRIL 2017     Abonnement annuel 45 € -  Le N°2 € -  ISSN 0338 182 X
110, avenue Marcel Unal  82017 Montauban cedex Tél 05 63 63 10 06 - action.agricole@wanadoo.fr

  

CERFRANCE
Loi de finances pour2017 : les nouveautéspour les particuliers

� Page 4

SYNDICALISME
FNSEA : l’Europe aucoeur du congrès

� Page 7

GRANDES CULTURES
Blés : plus de protéines

� Page 14
ELEVAGE 
Génisses : la conduite enpost-sevrage

� Page 15
CHASSE
Fédération 
des chasseurs : moinsde réglementation, plusde responsabilités

� Page 20

Le concours des v
de Castelsarrasin 

toujours très appré

Informations, 
débats, revendications,

rencontres ...
C’est le temps 

des assemblées générales

Pag     

Observatoire des prix et des m  stabilité des prix consommainstabilité des prix agrico
Al'occasion de la présentation du ra   l'Observatoire des prix et des ma  Chalmin son président, a insisté sur la  
des prix alimentaires à la consommation qui  
l'instabilité des prix agricoles. “Une instabilit    
règle et dont le consommateur final n'est pas cce dernier. Philippe Chalmin estime que la pri  
sion à tirer de ce 6ème rapport et “qu'au moins   
seul véritable “gagnant” est tout simplement le isolé de toutes variations de prix de l'amont”    
apparaît que beaucoup de producteurs ne cou   
coûts de productions. Et si certaines filières  
retour à meilleure fortune, pour d'autres, q   
bonnes ou de mauvaises années, les résultats   
le rapport de pointer du doigt la filière bovi   
grande difficulté. 
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La FD CUMAs’intéresse à l’engagementd  j un

Dans son projet d’avis intitulé “Place des jeunes dans les territoires

ruraux”, rendu public le 11 janvier, le Conseil économique social et

environnemental (CESE) a émis plus d’une vingtaine de proposi-

tions d’actions pour “renforcer la place des jeunes dans les territoires ruraux”,

à la demande du Premier ministre. Ces propositions sont regroupées sous trois

axes : “rendre obligatoire une compétence jeunesse territorialisée, créer une

démarche de campus ruraux de projet dédiée à l’accompagnement des jeunes

dans leurs projets et mettre en place un pacte jeunes ruraux dans le cadre des

comités interministériels aux ruralités”. Dans ce projet d'avis, le Cese fait le

constat d’une jeunesse rurale qui entre tôt sur le marché du travail. En moyen-

ne, le taux de chômage est moins élevé qu’en ville, mais “la proportion de

jeunes ni en formation, ni en emploi est plus élevée”. Le Cese note également

qu’en milieu rural “les différences entre femmes et hommes devant la forma-

tion et l’emploi sont particulièrement prononcées” en défaveur des femmes.

De plus, “les jeunes des territoires ruraux ont plus qu’en ville confiance dans

les relations de proximité mais leur confiance dans les institutions représenta-

tives a fortement baissé”. L’accès à la culture, aux soins, aux loisirs et le

manque de transports publics restent toujours une vraie problématique, selon

le Cese.

Un avis du CESE pour renforcer 
la place des jeunes en milieu rural
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